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Objet du dObjet du d éécretcret 0606--429429

Le dLe déécret a pour objet de fixer le cahier des charges relatif cret a pour objet de fixer le cahier des charges relatif 
aux droits et obligations du producteur daux droits et obligations du producteur d’é’électricitlectricitéé

Il sIl s’’applique aux installations de production de lapplique aux installations de production de l’é’électricitlectricitéé
soumises soumises àà ll’’autorisation dautorisation d’’exploiter ainsi quexploiter ainsi qu’à’à leurs leurs 
amaméénagements et/ou extensionsnagements et/ou extensions

Il existe deux rIl existe deux réégimes pour les producteurs dgimes pour les producteurs d’é’électricitlectricitéé::
�� Le rLe réégime commun => marchgime commun => marchéé

�� Le rLe réégime spgime spéécial   => promotion des cial   => promotion des EnREnR et Coget Cogéénnéérationration
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Principes de basePrincipes de base

Le producteur de l’électricité est tenu de :

Maintenir le niveau de capacité de production déclaré dans 
l’autorisation d’exploiter

Assurer une bonne qualité de service

En cas de non respect de la garantie de production affectée 
au marché ou de coupures de la clientèle du fait de la 
défaillance, les surcoûts engendrés sont à la charge du 
producteur les ayant causés

Informer la CREG, l’OS, le GRTE et/ou le GRD, et l’OM de 
tout événement affectant les conditions de son attribution



4

Le régime commun

Définition
Droits et Obligations

Raccordement aux réseaux
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Se dSe dééfinit comme finit comme éétant toute activittant toute activitéé de production de de production de 
ll’é’électricitlectricitéé autre que celle rautre que celle réésultant de la cogsultant de la cogéénnéération ou ration ou 
dd’é’énergies renouvelables => Rnergies renouvelables => Réégime du marchgime du marchéé

DDééfinitionfinition
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Droits du producteur sous le rDroits du producteur sous le r éégime gime 
commun (1/3)commun (1/3)

Concevoir son installation de production en optant pour des Concevoir son installation de production en optant pour des 
sources dsources d’é’énergie primaires qunergie primaires qu’’il juge les mieux adaptil juge les mieux adaptéées, en es, en 
conformitconformitéé avec la politique avec la politique éénergnergéétique, tique, 

De vendre librement lDe vendre librement l’é’électricitlectricitéé produite sur le marchproduite sur le marchéé national en national en 
ayant recours soit ayant recours soit àà des contrats bilatdes contrats bilatééraux  ou raux  ou àà travers des offres travers des offres 
àà ll’’opopéérateur du marchrateur du marchéé
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Droits du producteur sous le rDroits du producteur sous le r éégime gime 
commun (2/3)commun (2/3)

DD’’avoir libre accavoir libre accèès aux rs aux rééseaux de transport et de distribution de seaux de transport et de distribution de 
ll’é’électricitlectricitéé ainsi quainsi qu’’au rau rééseau de transport de gaz dans le cas de seau de transport de gaz dans le cas de 
son utilisation comme son utilisation comme éénergie primairenergie primaire

De faire dispatcher lDe faire dispatcher l’é’énergie produite par lnergie produite par l’’interminterméédiaire de ldiaire de l’’OSOS

De recevoir les rDe recevoir les réémunmunéérations dues, conformrations dues, conforméément aux termes de la ment aux termes de la 
loi et de la rloi et de la rééglementation en vigueurglementation en vigueur

De recevoir les rDe recevoir les réémunmunéérations dues, pour les services rations dues, pour les services 
auxiliairesauxiliaires (r(rééglage secondaire de la frglage secondaire de la frééquence, rquence, rééglage tertiaire et glage tertiaire et 
blackblack--startstart))
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Droits du producteur sous le rDroits du producteur sous le r éégime gime 
commun (3/3)commun (3/3)

De percevoir les compensations dues au surcoDe percevoir les compensations dues au surcoûûts gts géénnéérréés par une s par une 
modification imposmodification imposéée au re au réégime de fonctionnement normal  de gime de fonctionnement normal  de 
ll’’installationinstallation

De percevoir les compensations dues au surcoDe percevoir les compensations dues au surcoûûts gts géénnéérréés par le s par le 
quota de production  dquota de production  d’é’électricitlectricitéé àà partir des EnR ou de la partir des EnR ou de la 
cogcogéénnéération imposration imposéé par la CREG dans le cadre de la politique par la CREG dans le cadre de la politique 
éénergnergéétique. Cette compensation ne concerne que ltique. Cette compensation ne concerne que l’é’électricitlectricitéé
dd’’origine renouvelable rorigine renouvelable rééellement produite et contrôlellement produite et contrôléée sur la base e sur la base 
dd’’un dispositif de comptageun dispositif de comptage
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Obligations du producteur sous le Obligations du producteur sous le 
rréégime commun (1/3)gime commun (1/3)

Prendre toutes les mesures nPrendre toutes les mesures néécessaires pour produire lcessaires pour produire l’é’électricitlectricitéé
conformconforméément aux termes contenus dans lment aux termes contenus dans l’’autorisation dautorisation d’’exploiter, exploiter, 
particuliparticulièèrement pour les aspects lirement pour les aspects liéés :s :

�� A la sA la séécuritcuritéé et et àà la fiabilitla fiabilitéé des des ééquipementsquipements

�� A la conformitA la conformitéé aux raux rèègles environnementales en vigueurgles environnementales en vigueur

Doter ses installations dDoter ses installations d’é’équipements de mesures et de transmission quipements de mesures et de transmission 
conformes conformes àà la rla rééglementation en vigueur pour dglementation en vigueur pour dééterminer les flux terminer les flux 
injectinjectéés dans le rs dans le rééseau, ainsi que ceux qui y sont soutirseau, ainsi que ceux qui y sont soutiréés s 

Participer aux rParticiper aux rééglages Frglages Frééquence / Puissance et de la Tension quence / Puissance et de la Tension 
conformconforméément aux rment aux rèègles techniques de conduite du systgles techniques de conduite du systèème me 
éélectriquelectrique
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Participer, avec tous les moyens dont il dispose, Participer, avec tous les moyens dont il dispose, àà la demande de la demande de 
ll’’OS, au mOS, au méécanisme dcanisme d’’ajustement mis en place par ce dernier en ajustement mis en place par ce dernier en 
vue dvue d’’assurer lassurer l’é’équilibre production / consommationquilibre production / consommation

Communiquer Communiquer àà ll’’OS toute information nOS toute information néécessaire cessaire àà la conduite du la conduite du 
systsystèème me éélectriquelectrique

De faDe faççon gon géénnéérale, le producteur doit se conformer aux exigences rale, le producteur doit se conformer aux exigences 
des rdes rèègles de conduite du systgles de conduite du systèème me éélectriquelectrique

Produire le quota  de production dProduire le quota  de production d’é’électricitlectricitéé àà partir des EnR ou de partir des EnR ou de 
la cogla cogéénnéération imposration imposéé par la CREG dans le cas dpar la CREG dans le cas d’’appels dappels d’’offres offres 
infructueuxinfructueux

Obligations du producteur sous le Obligations du producteur sous le 
rréégime commun (2/3)gime commun (2/3)
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Soumettre les offres de ventes dSoumettre les offres de ventes d’é’énergie nergie éélectrique lectrique àà ll’’opopéérateur rateur 
du marchdu marchéé conformconforméément ment àà la rla rééglementation en vigueurglementation en vigueur

DDééposer auprposer auprèès de la CREG une copie des contrats bilats de la CREG une copie des contrats bilatéérauxraux

DDééclarer clarer àà ll’’opopéérateur du marchrateur du marchéé et et àà ll’’OS les contrats bilatOS les contrats bilatéérauxraux

Obligations du producteur sous le Obligations du producteur sous le 
rréégime commun (3/3)gime commun (3/3)
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Raccordement aux rRaccordement aux r ééseaux seaux 
EtudesEtudes

La demande de raccordement est adressLa demande de raccordement est adresséée :e :
�� A lA l’’OS pour lOS pour l’é’évacuation de lvacuation de l’é’énergie produitenergie produite
�� Au GRTG pour lAu GRTG pour l’’alimentation en gaz de son installationalimentation en gaz de son installation

Le demandeur doit fournir au gestionnaire concernLe demandeur doit fournir au gestionnaire concernéé, toutes les , toutes les 
informations ninformations néécessaires aux cessaires aux éétudes de raccordementtudes de raccordement

Les frais sont Les frais sont àà la charge du demandeurla charge du demandeur
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Raccordement aux rRaccordement aux r ééseauxseaux
FraisFrais

Sont pris en charge comme suit :Sont pris en charge comme suit :

A la charge du gestionnaire du rA la charge du gestionnaire du rééseau de transport de lseau de transport de l’é’électricitlectricitéé ou ou 
gaz jusqugaz jusqu’à’à la limite de 50 km. Aula limite de 50 km. Au--deldelàà, le producteur prendra en , le producteur prendra en 
charge le complcharge le compléément ment àà rrééaliseraliser

Le raccordement au rLe raccordement au rééseau de distribution de lseau de distribution de l’é’électricitlectricitéé est est àà la la 
charge du distributeur de lcharge du distributeur de l’é’électricitlectricitéé jusqujusqu’à’à la limite de 5 km. Aula limite de 5 km. Au--deldelàà, , 
le producteur prendra en charge le complle producteur prendra en charge le compléément de la liaison ment de la liaison àà rrééaliseraliser
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Le rLe r éégime spgime sp éécialcial

DDééfinitionfinition
Droits et ObligationsDroits et Obligations
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Le rLe réégime spgime spéécial se dcial se dééfinit comme finit comme éétant ltant l’’organisation du marchorganisation du marchéé, , 
par dpar déérogation au rrogation au réégime commun, pour lgime commun, pour l’é’écoulement normal dcoulement normal d’’un un 
volume minimal dvolume minimal d’é’électricitlectricitéé produite produite àà partir dpartir d’é’énergies renouvelables nergies renouvelables 
et/ou de systet/ou de systèème de cogme de cogéénnéération, ration, àà un prix minimal.un prix minimal.

Le recours de la CREG, Le recours de la CREG, àà la procla procéédure ddure d’’appel dappel d’’offre qui sera offre qui sera 
ddééfinie par voie rfinie par voie rééglementaire (Article 26 de la loi 02glementaire (Article 26 de la loi 02--01) donne 01) donne 
ll’’accaccèès s àà ce rce réégimegime

Le rLe réégime spgime spéécial est rcial est réégi par le dgi par le déécret 04cret 04--92 du 25 Mars 2004 92 du 25 Mars 2004 
relatif aux corelatif aux coûûts de diversification de la production dts de diversification de la production d’é’électricitlectricitéé

DDééfinitionfinition
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Droits du producteur sous le Droits du producteur sous le 
rréégime spgime sp éécialcial

DD’’injecter le surplus de sa production dans les rinjecter le surplus de sa production dans les rééseaux seaux éélectriques lectriques 
du transport ou de distribution => il perdu transport ou de distribution => il perççoit en contrepartie les oit en contrepartie les 
rréétributions correspondantestributions correspondantes

De connecter ses installations aux rDe connecter ses installations aux rééseaux de transport ou de seaux de transport ou de 
distribution de ldistribution de l’é’électricitlectricitéé ; cette connexion est r; cette connexion est rééalisaliséée, par le e, par le 
gestionnaire du rgestionnaire du rééseau  concernseau  concernéé aux frais de ce dernieraux frais de ce dernier

De se faire raccorder en gaz par le gestionnaire du rDe se faire raccorder en gaz par le gestionnaire du rééseau de seau de 
transport ou de distribution du gaz aux frais de ce dernier, dantransport ou de distribution du gaz aux frais de ce dernier, dans la s la 
limite dlimite d’’une distance une distance ééconomiquement raisonnableconomiquement raisonnable

De bDe béénnééficier dficier d’’un placement prioritaire sur le marchun placement prioritaire sur le marchéé pour sa pour sa 
productionproduction
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Obligations du producteur sous le Obligations du producteur sous le 
rréégime spgime sp éécialcial

Prendre les mesures nPrendre les mesures néécessaires pour produire lcessaires pour produire l’é’électricitlectricitéé
conformconforméément aux termes contenus dans lment aux termes contenus dans l’’autorisation dautorisation d’’exploiter, exploiter, 
particuliparticulièèrement pour les aspects lirement pour les aspects liééss : : 

�� A la sA la séécuritcuritéé et la fiabilitet la fiabilitéé des des ééquipementsquipements
�� A la conformitA la conformitéé aux raux rèègles environnementales en vigueur gles environnementales en vigueur 

Doter ses installations dDoter ses installations d’é’équipements de mesure et de transmission quipements de mesure et de transmission 
pour dpour dééterminer les flux injectterminer les flux injectéés dans le rs dans le rééseau, ainsi que ceux qui y seau, ainsi que ceux qui y 
sont soutirsont soutiréés s 

Communiquer Communiquer àà ll’’OS toute information nOS toute information néécessaire cessaire àà la conduite du la conduite du 
systsystèème me éélectriquelectrique
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Merci pour votre Merci pour votre 
attentionattention

Contact@creg.mem.gov.dzContact@creg.mem.gov.dz


